
Règle 19

Contrôle

Remplacer le texte actuel par ce qui suit

"a) Tout navire est sujet, dans un port d'un autre
Gouvernement contractant, au contrôle de fonctionnaires
dûment autorisés par ce gouvernement dans la mesure où ce
contrôle a pour objet de vérifier que les certificats délivrés
en vertu de la règle 12 ou de la règle 13 sont en cours de
validité.

b) Ces certificats, s'ils sont en cours de validité, doivent être
acceptés à moins qu'il n'existe de bonnes raisons de
penser que l'état du navire ou de son armement ne
correspond pas en substance aux indications de l'un
quelconque de ces certificats ou que le navire et son
armement ne satisfont pas aux dispositions des
règles I1 a) et 11 b).

c) Dans les circonstances annoncées au paragraphe b) et
dans le cas où un certificat est venu à expiration ou a cessé
d'être valable, le fonctionnaire exerçant le contrôle doit
prendre les mesures nécessaires pour empêcher le navire
d'appareiller jusqu'à ce qu'il puisse prendre la mer ou quitter
le port pour se rendre au chantier de réparation approprié,
sans danger pour le navire lui-même ou les personnes à bord.

d) Dans le cas où le contrôle donnerait lieu à une intervention
quelconque, le fonctionnaire exerçant le contrôle doit informer
immédiatement et par écrit le consul ou, en son absence, le
plus proche représentant diplomatique de l'État dont le
navire est autorisé à battre le pavillon, de toutes les


